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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Unité départementale de l’Oise
283 rue de Clermont
60000 Beauvais

Beauvais, le 24/04/2026

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 01/04/2026

Contexte et constats

Publié sur

CHANEL SAS

Chemin d'Aiguisy - RD 36 E
ZAC du Bois de Plaisance

60280 Venette

Références : IC-R/130/26-MB/SL
Code AIOT : 0003802279

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  01/04/2026 dans  l'établissement
CHANEL SAS implanté Chemin d'Aiguisy - RD 36 E ZAC du Bois de Plaisance 60280 Venette. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
CHANEL SAS•
Chemin d'Aiguisy - RD 36 E ZAC du Bois de Plaisance 60280 Venette•
Code AIOT : 0003802279•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Seveso seuil haut•
IED : Non•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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La société CHANEL PARFUMS BEAUTÉ est autorisée par arrêté préfectoral du 29 juillet 2022 à
exploiter une usine de production de parfums sur le territoire de la commune de Venette.

L’établissement  a  le  statut  Seveso  seuil  haut  pour  le  stockage  de  produits  dangereux  pour
l’environnement  aquatique.

Les activités du site sont progressivement mises en service depuis le début de l'année 2026.

Thèmes de l'inspection :
•     Sécurité/sûreté

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

•
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la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Dispositifs anti-

intrusion
Arrêté Préfectoral du 29/07/2022,

article 8.1.3
Sans objet

2
Dispositifs anti-

intrusion
Arrêté Ministériel du 03/10/2010,

article 4
Sans objet

3
Contrôle des

accès
Arrêté Préfectoral du 29/07/2022,

article 8.1.3
Sans objet

4
Contrôle des

accès
Arrêté Préfectoral du 29/07/2022,

article 8.5.1.2
Sans objet

5
Contrôle des

accès
Arrêté Préfectoral du 29/07/2022,

article 8.1.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection n'a  pas  relevé de non-conformité par  rapport  aux dispositions  contrôlées  et  en
particulier  sur  les  conditions  de limitation d'accès au site  (clôture,  contrôle  des  accès).

Si certaines procédures ont été présentées par l'exploitant pendant l'inspection, l'intégration des
mesures mises en œuvre dans le cadre de la gestion de la sûreté du site dans le système de gestion
de la sécurité (SGS) n'a pas été contrôlée. Le site ayant été mis en service en 2026, une inspection
spécifique sera réalisée ultérieurement pour contrôler l'existence et la complétude du SGS.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositifs anti-intrusion
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/07/2022, article 8.1.3
Thème(s) : Risques accidentels, Clôture, portail
Prescription contrôlée :

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d'une hauteur
minimale de 2 mètres, mesurée à partir du sol côté extérieur, doit être suffisamment résistante
afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. L'exploitant s'assure du
maintien de l'intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien
des abords régulièrement.

Constats :
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Aucune non-conformité n'a été constatée sur ce point de contrôle lors de la visite d'inspection.

En particulier, le site est clôturé sur la totalité du périmètre sur une hauteur de 2,5 mètres.

Lors  de  l'inspection,  la  présence  de  la  clôture  sur  la  totalité  de  la  périphérie  du  site  a  été
constatée.

On note que l'arrêté préfectoral du 29/07/2022 prescrit une hauteur de 2 mètres pour la clôture.
L'arrêté ministériel  du 03/10/2010 relatif  au stockage en réservoirs  aériens manufacturés de
liquides  inflammables  étant  applicable  à  l'établissement,  une  hauteur  de  2,5  mètres  est
applicable. Un porter à connaissance étant en cours d'instruction, ce point sera modifié par voie
d'arrêté préfectoral complémentaire.

Le détail des constats est donné en annexe confidentielle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Dispositifs anti-intrusion
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/10/2010, article 4
Thème(s) : Risques accidentels, Clôture, portail
Prescription contrôlée :

Toutes les dispositions sont prises afin d'empêcher les personnes non autorisées d'accéder aux
installations.
Les réservoirs sont implantés sur un site clôturé, sauf en cas d'impossibilité justifiée. L'exploitant
s'assure du maintien de l'intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations
d'entretien des abords régulièrement.
La hauteur minimale de la clôture, mesurée à partir du sol du côté extérieur, est de 2,5 mètres.
Les dispositions des deux premiers alinéas du présent article sont applicables aux installations
existantes dans un délai de six mois après la date de publication de l'arrêté.
La disposition du troisième alinéa n'est pas applicable aux installations existantes, aux extensions
ou modifications d'installations existantes ainsi qu'aux installations nouvelles construites dans un
établissement existant à la date de publication du présent arrêté.

Constats :

Comme indiqué au point de contrôle n° 1, le site est clôturé sur la totalité du périmètre sur une
hauteur de 2,5 mètres.

Par  ailleurs,  l'ensemble  des  stockages  est  situé  à  l'intérieur  du  bâtiment  dont  l'accès  est
strictement réservé aux personnes autorisées et formées, ou accompagnées (voir dans le suite du
présent rapport).
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Contrôle des accès
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/07/2022, article 8.1.3
Thème(s) : Risques accidentels, Surveillance de l’installation
Prescription contrôlée :

Les  accès  à  l'établissement  sont  constamment  fermés  ou  surveillés.  Seules  les  personnes
autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de
l'établissement.

Constats :

Aucune non-conformité n'a été constatée sur ce point de contrôle lors de la visite d'inspection.

Le détail des constats est donné en annexe confidentielle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Contrôle des accès
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/07/2022, article 8.5.1.2
Thème(s) : Risques accidentels, Gardiennage
Prescription contrôlée :

Une surveillance des  installations  par  gardiennage est  mise  en place 24h/24 et  7j/7.afin  de
transmettre l'alerte en cas de sinistre. Si cette alerte est transmise directement aux services
d'incendie et de secours, l'exploitant définit les mesures permettant l'accès et l'intervention des
moyens publics dans les meilleures conditions possibles.
Les conditions de gardiennage sont définies par consigne.

Constats :

Aucune non-conformité n'a été constatée sur ce point de contrôle lors de la visite d'inspection.

En particulier, un gardiennage est assuré 24h/24 et 7j/7.

Le détail des constats est donné en annexe confidentielle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Contrôle des accès
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/07/2022, article 8.1.1
Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques
Prescription contrôlée :
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L'exploitant recense, sous sa responsabilité,  les parties de l’établissement qui,  en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d’incendie, d’explosions, d’atmosphères nocives,
toxiques ou explosives.

Constats :

L'exploitant dispose d’un plan recensant l’ensemble des risques de l'établissement.

Toutes les zones à risques identifiées ne sont accessibles qu’aux personnes autorisées selon les
modalités décrites dans les points de contrôle précédents.

Comme indiqué dans les points de contrôle précédents,  toutes les installations à risques se
trouvent à l’intérieur du bâtiment. Aucun stockage de substances dangereuses n'est donc situé à
proximité des clôtures.

Type de suites proposées : Sans suite


